
Aidez l’association en devenant membre ou en faisant un don à ADPC53

Nom : 
Prénom : 
Adresse :

Code Postal : 
Ville :
      :
      :
E-mail :  

ADHESION

J’adhère

Règlement

Je fais un don

Membre actif : 35,00€

20,00€ 50,00€ 100,00€

Autre montant

Un reçu fiscal vous sera adressé.
Conformément aux modalités prévues par la loi des finances, le don ou leg que vous faites à l’association ADPC 53 
est déductible des impôts sur le revenu et vous donne droit à une réduction d’impôts à hauteur de 66% 
du montant de votre don.

Bulletin et règlement par chèque à l’ordre de IMC 53 
25 Avenue Robert Buron - 53000 LAVAL

Membre sympathisant : 10,00€

Agir pour 
la Paralysie Cérébrale 

en Mayenne

www.paralysiecerebrale53.org

ASSOCIATION


